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Contexte 

 
Présentation du centre INRAE Occitanie-Toulouse : 
 
L’Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement (INRAE) est 
un organisme de recherche scientifique publique finalisée, placé sous la tutelle conjointe des 
ministères en charge de l’Enseignement supérieur, la Recherche et l’Innovation (MESRI) et celui 
en charge de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (MASA) Ses recherches concernent 
les questions liées à l’agriculture, à l’alimentation et à la sécurité des aliments, à l’environnement 
et à la gestion des territoires, avec un accent tout particulier en faveur du développement durable. 
 
Ses missions générales sont : 
- de produire et de diffuser des connaissances scientifiques ; 
- de concevoir des innovations et des savoir-faire pour la société ; 
- d’éclairer, par son expertise, les décisions des acteurs publics et privés ; 
- de développer la culture scientifique et technique et participer au débat science/société ; 
- de former à la recherche et par la recherche. 
 
Présentation de l’Unité Mixte de Recherche (UMR) GenPhySE : 
 
L’Unité Mixte de Recherche GenPhySE (Génétique, Physiologie et Systèmes d’Elevage) réunit 
des chercheurs en sciences animales. Elle rassemble des compétences en génétique, 
épigénétique, génomique et physiologie animale et en systèmes d’élevage. L’objectif global de 
l’unité est de mieux connaître et améliorer les génomes, les animaux, les populations et les 
systèmes d’élevage des porcs, des petits ruminants, des volailles et des lapins. Ce panel de 
compétences permet de produire des connaissances fondamentales sur la structure, l’organisation 
et/ou le fonctionnement du génome et du méta génome, mais également des connaissances 
finalisées pour la sélection génétique, l’amélioration des pratiques d’élevage et la conception de 
systèmes d’élevage plus durables. 
 
Intérêt scientifique et définition du besoin : 

 
Les recherches en génétique et épigénétique animale s’appuient largement sur du séquençage de 
nouvelle génération (NGS), c’est-à-dire sur l’identification de la séquence et des marques 
biochimiques pour un grand nombre d’animaux. Les marques épigénétiques étudiées dans l’UMR 
GenPhySE sont notamment les marques de méthylation de l’ADN génomique. L’ensemble de ces 
données de séquençage est utilisé pour identifier des régions du génome impliquées dans le 
déterminisme de phénotypes des différentes espèces d’intérêt de l’unité. L’accord-cadre de 
prestation de service entre donc dans le cadre des activités de recherche de l’unité. 

 

Article 1 - Dispositions générales du contrat 

Article 1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Particulières (CCP) concernent : 
- L’achat de prestations de séquençage d’ADN génomique et d’ARN, à moindre coût afin 

d’étudier de manière la plus exhaustive possible et à haut-débit le génome, la méthylation et 
l’expression des gènes des espèces d’intérêt de l’unité 
Et  

- La livraison des données de séquençage par un système sécurisé.  

Le nombre d’échantillons (lot1-2-4-5-6) / librairies (lot3) de séquençage sera conditionné à la 
demande des collaborateurs publics et privés de GenPhySE.  
 
 
 
 



 
INRAE-2025U1388N0002-séquençage-CCP Page 5 sur 27 

Lieu d'exécution : 

 
Une partie du patrimoine de INRAE Occitanie-Toulouse :  

 
- Le site d’Auzeville-Tolosane :  

UMR GenPhySE Centre INRAE Occitanie-Toulouse – Bâtiment E 
24 Chemin de Borde Rouge - Auzeville-Tolosane CS 52627 
31326 Castanet Tolosan cedex - France 

 

Article 1.2 - Type d'accord-cadre et décomposition de la consultation 

Il s’agit d’un accord-cadre multi-attributaires conclu avec maximum de 300 000 euros HT 
pour toute la durée de l’accord-cadre et tous lots confondus en application des articles 
L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique.   
Le présent accord-cadre cesse de produire tout effet quand ce montant maximum aura été atteint. 
En conséquence, aucune commande ne pourra être exécutée et payée en application du présent 
support du fait de l’atteinte de ce maximum. 
 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations et comprend des 
prestations à bons de commande. Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir 
adjudicateur au fur et à mesure des besoins. 

Il donnera lieu à l'émission de bons de commande dont leur attribution sera faite entre les titulaires 
retenus selon la méthode dite « en cascade » qui consiste à faire appel en priorité au titulaire le 
mieux-disant.  
Ainsi, le pouvoir adjudicateur contactera le titulaire dont l’offre a été classée première. Si celui-ci 
n’est pas en mesure de répondre dans les délais exigés, le pouvoir adjudicateur pourra s’adresser 
au(x) titulaire(s) dont l’offre a été classée deuxième et ainsi de suite. 

 
Les prestations sont reparties en six (6) lots traités par accords-cadres séparés. 

Ces lots, dont l’intitulé figure ci-dessous, correspondent à différents types de prestation de service 
selon le matériel biologique fourni, le type de technologie demandée et les résultats attendus. Les 
échantillons transmis au(x) titulaire(s) seront code-barrés et sont définis au présent C.C.P : 

Lot(s) Désignation 

Lot n° 01 Whole Genome Sequencing 

Lot n° 02 Whole Genome Bisulfite Sequencing ou Whole Genome Enzymatic Methyl 
Sequencing 

Lot n° 03      Reduced Representation Bisulfite Sequencing 

Lot n° 04 mRNAseq 

Lot n° 05 small RNAseq 

Lot n° 06 Long read sequencing 

 
 

Article 1.3 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins 
par courriel et/ou courrier avec accusé de réception.  
Les trois titulaires maximums, par lot, se verront attribuer en « cascade » les bons de commande. 
 
Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 

 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la référence de l’accord-cadre (numéro 2025U1388N0002 et intitulé ; 
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- la date et le numéro du bon de commande ; 

- La nature et la description des prestations à réaliser ;  
- Les délais d’exécutions (date de début et date de fin) ;  
- Le lieu d’exécution des prestations ;  
- Le montant du bon de commande HT et TTC ;  
 
Le délai d’exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon.  
Chaque bon de commande sera notifié au titulaire dans les conditions définies à l’article 3.7 du 
C.C.A.G.-F.S.C.  
Ils sont notifiés au titulaire sous forme dématérialisée. Le titulaire doit fournir une adresse de 
messagerie électronique pérenne à laquelle ces documents seront transmis.  
 
Ils pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité de l’accord-cadre.  
Les bons de commande en cours d’exécution après le terme de l’accord-cadre ne pourront être 
exécutés au-delà de trois (3) mois après la durée de validité de l’accord-cadre, conformément à 
l’article 3.8.3 du C.C.A.G.-Fourniture Courantes et Services.  
Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur pourront être 
honorés par le ou les titulaires.  
 

La durée maximale d'exécution des bons de commande est de quatre (4) ans. 

Article 1.4 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles 
L.2122-1 et R.2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-
cadres ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 
La durée pendant laquelle un nouvel accord-cadre pourra être conclu ne peut dépasser trois (3) 
ans à compter de la notification du présent accord-cadre. 

Article 1.5 - Décomposition de l’accord-cadre 

Les conditions d'exécution des prestations comportent, des éléments à caractère environnemental 
qui prennent en compte les objectifs de développement durable comme suit : 
 
Protection de l’environnement 
 
Conformément à l’article 7.1 du CCAG FCS, le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue 
respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, 
de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage.  
Il doit être en mesure d'en justifier le respect, en cours d'exécution de l’accord-cadre et pendant la 
période de garantie des prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 
 
Par dérogation à l’article 7.2 du CCAG FCS, en cas d’évolution de la règlementation dans ces 
domaines en cours d’exécution de l’accord-cadre, celle-ci s’appliquera de plein droit. 
 
Conformément à l’article L.2112-2 du Code de la commande publique, le titulaire s’engage à 
respecter les conditions d’exécution en vue de la protection de l’environnement. 
 
Fabrication - assemblage du matériel 
 
Le titulaire fera part au pouvoir adjudicateur des éventuels eco-labels qui montrent son implication 
dans la réduction de son impact environnemental. 
Si une analyse de cycle de vie concernant la fabrication de ce matériel a été réalisée, le titulaire la 
fournira à l’acheteur.  Dans le cas contraire, le titulaire fera part de toute information permettant 
d’évaluer son attachement à diminuer son impact environnemental lors de la fabrication du 
matériel, en fournissant par exemple : 

• L’estimation de la quantité d’eCO2 générée par la fabrication, 
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• Le pourcentage de matériaux issus du recyclage/réutilisation, composant le matériel. 
 

Emballages 
 
Conformément à l’article 20.2 du CCAG FCS, lorsque cela n'est pas de nature à contrevenir aux 
règles sanitaires et d'hygiène, le titulaire utilise des contenants réutilisables, recyclés, recyclables 
ou réemployés. Il veille également, dans la mesure du possible, à en réduire les quantités, en 
volume et en poids. 
Les emballages restent la propriété du titulaire et celui-ci les collecte en vue de leur recyclage ou 
de leur réutilisation. 
 
Modalités de transport 
 
Comme indiqué dans l’article 21 du CCAG FCS, le titulaire veille à limiter l'impact environnemental 
des livraisons et du transport des produits proposés.  
Le titulaire privilégie le transport groupé des marchandises objets de l’accord-cadre afin de réduire 
les déplacements des véhicules de livraison.  
Il favorise les modes de transports les plus respectueux de l'environnement, notamment les 
véhicules à faibles émissions, les modes de transports doux ou alternatifs à la route. 
Ainsi, si le délai de livraison le permet, le titulaire évite le recours à l’avion, et/ou utilise des 
véhicules économes en carburant traditionnel, et/ou utilise des véhicules totalement ou 
partiellement électriques ou compatibles GPL ou GNV, et recourt à des véhicules réduisant les 
nuisances sonores. 
Le titulaire indiquera dans son offre le nombre de kilomètres parcourus depuis le dernier site de 
fabrication vers le site de livraison. 
 
Gestion des déchets 
 
L’article 20.4 du CCAG FCS prévoit que la valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de 
l'exécution des prestations est de la responsabilité du titulaire pendant la durée de l’accord-cadre. 
Le titulaire doit fournir au pouvoir adjudicateur un descriptif des déchets et les bonnes pratiques de 
leur traitement, conforme aux exigences réglementaires, notamment en ce qui concerne les 
déchets dangereux. 
 
Usage 
 
Afin de connaître les émissions des gaz à effet de serre et la consommation énergétique de 
l’équipement, le titulaire s’engage à fournir la consommation énergétique de l’appareil :  

• Consommation moyenne pour 1 heure d’utilisation 

• Consommation moyenne en veille 
Si ces consommations ne sont pas connues, le titulaire s’engage à fournir toute autre information 
permettant d’évaluer la consommation énergétique de l’appareil. 
 
Si le titulaire détient un ou plusieurs écolabels, il s’engage à en donner les références. 
 
Entretien inclus dans la garantie 
 
Pour l’exécution de la garantie des prestations prévues au présent accord-cadre, le titulaire veille à 
limiter l'impact environnemental concernant : 

- La livraison et le transport des pièces proposées. Le titulaire privilégie le transport groupé 
des pièces détachées afin de réduire les déplacements des véhicules de livraison. Il 
favorise les modes de transports de ses personnels les plus respectueux de 
l'environnement, notamment les véhicules à faibles émissions, les modes de transports 
doux ou alternatifs à la route. ; 

- Le changement des pièces : le titulaire précise dans son offre la liste des pièces changées 
de manière obligatoire et/ou régulière dans les 4 premières années. Il sera également 
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précisé les méthodes de diagnostic permettant d’évaluer la nécessité de changer ces 
pièces ; 

- Le traitement des pièces changées : recyclage, réemploi, réutilisation...etc ; 
- Les conditions de commercialisation des pièces détachées de rechange par rapport à la 

date d’acquisition du matériel (durée de disponibilité des pièces détachées); 
- Les déplacements des personnes affectées à la garantie du matériel. Le titulaire favorise 

les modes de transports de ses personnels les plus respectueux de l'environnement, 
notamment les véhicules à faibles émissions, les modes de transports doux ou alternatifs à 
la route. 

- Avant toute intervention d’entretien, le titulaire s’engage à favoriser une assistance à 
distance. 
 

Fin de vie du matériel  
 
A la demande du pouvoir adjudicateur, le titulaire assurera la reprise du matériel. 
Dans le cadre de cette reprise, le titulaire enlèvera à ses frais le matériel et précisera son devenir, 
qu’il soit en état de fonctionnement ou non, en privilégiant les solutions liées au recyclage, 
réemploi ou la réutilisation. 
En cas de recyclage de l’appareil, le titulaire fournira à l’acheteur un certificat/attestation prouvant 
le bon recyclage de l’appareil et sa traçabilité. 
 

Article 1.6 - Suspension des prestations en cas de circonstances imprévisibles  

Lorsque la poursuite de l'exécution de l’accord-cadre est rendue temporairement impossible du 
fait d'une circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son 
ampleur ou du fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, 
ou modifier de manière importante l'exercice de certaines activités en raison d'une telle 
circonstance, la suspension de tout ou partie des prestations est prononcée par le pouvoir 
adjudicateur. Lorsque la suspension est demandée par le titulaire, le pouvoir adjudicateur se 
prononce sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 
Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la 
décision de suspension des prestations, les parties conviennent des modalités de constatation 
des prestations exécutées et, le cas échéant, du maintien d'une partie des obligations 
contractuelles restant à la charge du titulaire pendant la suspension.  
Dans un délai raisonnable, les parties conviennent également des modalités de reprise de 
l'exécution et, le cas échéant, des modifications à apporter à l’accord-cadre. 
Le titulaire est tenu, à l'issue de la suspension, de reprendre l'exécution des prestations dans les 
conditions prévues par l’accord-cadre. 
Il est notable que la fermeture de INRAE Occitanie-Toulouse imposée par la survenance de 
circonstances précitées et indépendantes de sa volonté entrainera la suspension totale des 
prestations et de fait celle de la rémunération du titulaire. 
Cela sera notamment le cas lors d’une crise sanitaire. 
 
 

Article 2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les 
suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

 
- L'Acte d'Engagement (AE) et ses annexes, dans la version résultant des dernières 

modifications éventuelles, opérées par avenant. 
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU). 
- Le présent Cahier des Clauses Particulières (CCP), dont l’exemplaire conservé par INRAE 

Occitanie-Toulouse fait seul foi. 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés 

publics de fournitures courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021. 
- Les bons de commandes émis par l’INRAE Occitanie-Toulouse et signés. 
- Le mémoire technique (dans ces informations non contraires au présent accord-cadre). 
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Durant toute l’exécution de l’accord-cadre, le titulaire devra se conformer à toutes lois, normes, 
décrets et textes règlementaires en vigueur régissant l’exercice des activités liées au présent 
accord-cadre.  
Les conditions générales de vente du titulaire, en particulier, ne peuvent pas contredire les clauses 
contractuelles de l’accord-cadre et ne sont considérées comme des pièces contractuelles que si le 
pouvoir adjudicateur les accepte expressément.  
 
Le titulaire déclare parfaitement connaitre le C.C.A.G. mentionné bien qu'il ne soit pas 
matériellement joint à l’accord-cadre, accessible à l’adresse suivante :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341 
 
Du fait de la notification de l’accord-cadre, les pièces mentionnées au présent article deviennent 
contractuelles. 

Article 3 - Intervenants 

Article 3.1 - Cotraitance  

En cas de groupement d'opérateurs économiques, ce dernier peut être : 

- Soit conjoint (lorsque chaque membre du groupement s’engage à exécuter le (ou les) 
prestation(s) susceptible(s) de lui être confiée(s) dans l’accord-cadre), 

- Soit solidaire (lorsque chaque membre du groupement est engagé sur la totalité de 
l’accord-cadre). 

Dans les deux formes de groupement, l’un des membres, désigné dans l’acte d’engagement 
comme mandataire, représente l’ensemble des membres du groupement et en coordonne les 
prestations. 
Le mandataire d’un groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution de l’accord-cadre, de 
chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles. 

 

Article 3.2 - Sous-traitance  

En cas de sous-traitance, le candidat devra obligatoirement renseigner une déclaration de sous-
traitance, une par sous-traitant. 

 

Article 4 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Le présent accord-cadre comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 
du CCAG-FCS. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-
FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 

Article 5 - Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à 
caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. 

 

Article 5.1 - Objet  

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant (ici 

le titulaire de l’accord-cadre) s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement (ici 

INRAE Occitanie-Toulouse) les opérations de traitement de données à caractère personnel 

définies ci-après. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la 

réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en 

particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des 

données »). 

  

Le présent accord-cadre déroge à l’article 5.2.3 du CCAG auquel fait référence l’accord-cadre, 

conformément aux exigences du règlement européen sur la protection des données. 

 

Article 5.2 - Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  

  

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à 

caractère personnel nécessaires pour exécuter le contrat suivant : Prestation de Service de 

séquençage haut débit d'ADN et d'ARN pour l'UMR GenPhySE  

 

La ou les finalité(s) du traitement sont : 

  

->La communication dans le cadre de l’exécution du présent accord-cadre.  
->Autres : Prestation de Service de séquençage haut débit d'ADN et d'ARN pour l'UMR 

GenPhySE  

 

Les données à caractère personnel traitées sont : 

  

->Nom/Prénom 

->Coordonnées téléphoniques 

->Adresse physique 

->Adresse électronique 

->Photo 

->Identifiant 

->Profession 

 

Les catégories de personnes concernées sont : 

 
->Salariés de INRAE Occitanie-Toulouse 

->Salariés du titulaire de l’accord-cadre 

->Sous-traitant(s) du titulaire de l’accord-cadre 

  

Pour l’exécution du service objet du présent contrat, le responsable de traitement met à la 

disposition du sous-traitant les informations nécessaires suivantes : 

  

->Nom/Prénom 

->Coordonnées téléphoniques 

->Adresse physique 

->Adresse électronique 

->Photo 

->Identifiant 

->Profession 

 

La nature des opérations réalisées sur les données par le sous-traitant est : 

  

-> Collecte (captation directe par le sous-traitant de données personnelles) 

-> Enregistrement (sauvegarde des données par le sous-traitant) 

-> Organisation (classement des données par le sous-traitant) 
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-> Conservation (stockage des données sur une certaine durée par le sous-traitant) 

-> Modification (modification des données par le sous-traitant)  
-> Extraction (sélection de données pertinentes dans un ensemble de données par le sous-

traitant) 

-> Consultation (prise de connaissance des données par le sous-traitant) 

-> Utilisation (toute forme d’exploitation des données par le sous-traitant) 

-> Communication (diffusion des données par le sous-traitant, par exemple à un sous-traitant 

ultérieur de ce dernier) 

-> Rapprochement (croisement de données entre-elles par le sous-traitant afin d’en déduire des 

informations supplémentaires) 

  

Article 5.3 - Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement  

  

Article 5.3.1. Engagement du sous-traitant 

  
Le sous-traitant s'engage à : 

  

    •  traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la 

sous-traitance ; 

  

    •  traiter les données conformément à la bonne exécution du contrat. Si le sous-traitant 

considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 

données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à 

la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, 

si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est 

soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le 

traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants 

d'intérêt public ; 

  

    •  garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du 

présent contrat ; 

  

    •  veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en 

vertu du présent contrat : 

- s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 

de confidentialité 

- reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

  

    •  prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes 

de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut ; 

 
    •  Respecter son devoir d’alerte, d’assistance et de conseil vis-à-vis du responsable de 

traitement. Ainsi le sous-traitant s’engage d’une part, à signaler au responsable de traitement 

toute instruction qui constituerait une violation du RGPD ou de toute autre disposition du droit de 

l’Union Européenne ou de ses Etats membres. 

D’autre part, le sous-traitant s’engage à aider le responsable de traitement à garantir le respect de 

ses obligations en matière de sécurité du traitement, de notification de violation de donnée et 

d’analyse d’impact sur la vie privée. 

Enfin, le sous-traitant s’engage à assister le responsable de traitement dans le traitement des 

demandes d’exercice de droit des personnes concernées (droit d’accès, droit de rectification, droit 

à la portabilité, droit d’opposition, droit d’effacement, droit à la limitation, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision automatisée). 
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    •  Le sous-traitant, sur demande, met à la disposition du responsable de traitement la 

documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations y compris 

dans le cas d’un éventuel audit ou d’une inspection. 

 
Article 5.3.2. Sous-traitance 

  

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») 

pour mener des activités de traitement spécifiques. Le sous-traitant doit obtenir au préalable 

l’agrément du responsable de traitement par le biais du formulaire DC4, dont l’usage est 

obligatoire pour tout ajout ou remplacement d’un sous-traitant ultérieur. 

                

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et 

selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de 

s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise 

en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le 

traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le 

sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le 

sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de 

l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations. 

  

Article 5.3.3. Droit d’information des personnes concernées 

  

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par 

les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 

  

Article 5.3.4. Exercice des droits des personnes  

  

 Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes 

concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du 

traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision 

individuelle automatisée (y compris le profilage). 

  

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes de droit des 

personnes concernant le présent accord-cadre, le sous-traitant doit transmettre les demandes à 

l’adresse cil-dpo@inrae.fr  

 

Article 5.3.5. Notification des violations de données à caractère personnel 

  

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère 

personnel sans délai après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : mail suivi d’un 

courrier. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 

responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle 

compétente. 

  

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant notifie à l’autorité de contrôle 

compétente (la CNIL), au nom et pour le compte du responsable de traitement, les violations de 

données à caractère personnel dans les meilleurs délais et, si possible, 72 heures au plus tard 

après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas susceptible 

d’engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes physiques. 

  

                La notification contient au moins : 

  

mailto:cil-dpo@inrae.fr
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    •  la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 

possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les 

catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 

concernés ; 

    •  le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 

contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

    •  la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel 

; 

    •  la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre 

pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 

mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

  

Si, et dans la mesure où il n’est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, 

les informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

  

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant communique, au nom et pour le 

compte du responsable de traitement, la violation de données à caractère personnel à la personne 

concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque 

élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 

  

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 

violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

  

    •  la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 

possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les 

catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 

concernés ; 

    •  le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 

contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

    •  la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel 

; 

    •  la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre 

pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 

mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives.  
  

Article 5.3.6. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de 

traitement de ses obligations 

  

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à 

la protection des données. 

  

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable 

de l’autorité de contrôle. 

 
Article 5.3.7. Mesures de sécurité 

  

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

 
    •  les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

    •  les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 

l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

    •  une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
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Article 5.3.8. Sort des données 

  

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, en fonction de ce qu’il 

lui est demandé par le responsable du traitement, le sous-traitant s’engage à : 

 

    •  Détruire toutes les données à caractère personnel ; 

OU 

    •  Renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable du traitement et détruire 

les copies existantes ; 

  

Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction sous la forme d’un 

certificat de destruction qui sera communiqué par mail au responsable de traitement en la 

personne de l’opérationnel en charge du suivi du présent accord-cadre. En l’espèce, un certificat 

de destruction est un document écrit, daté et signé par le représentant légal du sous-traitant et 

mentionnant la date de destruction des données, et les éléments d’identification du sous-traitant 

(dénomination sociale, domiciliation, numéro SIRET/SIREN, nom du représentant légal). Ce 

certificat engage la responsabilité du sous-traitant quant à la complète destruction des données 

personnelles traitées dans le cadre du présent accord-cadre. 

                

Avant toute destruction il doit respecter les durées légales de conservation. 

  

Article 5.3.9. Délégué à la protection des données 

  

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du 

règlement européen sur la protection des données. 

  
Article 5.3.10. Registre des catégories d’activités de traitement 

  

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de 

traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 

 

    •  le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 

éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

    •  les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ; 

    •  le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation 

internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du 

règlement européen sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de 

garanties appropriées ; 

    •  dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

        •  la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

        •  des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la 

résilience constantes des systèmes et des services de traitement ; 

        •  des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et 

l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

        •  une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des 

mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
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Article 6 - Durée et délais d'exécution 

Article 6.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale d’un (1) an à compter de sa date de 
notification. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 
conditions de l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

Article 6.2 - Reconduction 

L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à trois (3). La durée de chaque période de reconduction est d’un (1) an. La 
durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de quatre (4) ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise 
par le pouvoir adjudicateur au moins deux (2) mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-
cadre. Dans le cas où l’accord-cadre est reconduit, le titulaire ne peut pas refuser la reconduction. 

Article 7 - Prix 

Article 7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires 
fixés dans : 
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU). 

- le ou les catalogue(s) du titulaire auquel sera appliqué le rabais qui y sont indiqués. 
 
Les prix sont établis hors taxes et en euros. 
Ils seront réglés par un prix unitaire en application des prix figurant sur le Bordereau des Prix 
Unitaires (B.P.U.) aux quantités réellement exécutées. 
 
Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales, ainsi que tous les frais 
afférents à l’assurance, au stockage, au transport, à la participation à toutes réunions ou 
déplacements nécessités par l’accord-cadre ainsi que d’une façon générale tous frais nécessaires 
pour la mise en œuvre des dispositions nécessaires à la réalisation des prestations de l’accord-
cadre. Les prix devront inclure de préférence les frais liés au transport, à défaut le titulaire devra 
préciser ses conditions tarifaires liées aux frais de transport. 
La liste des produits figurant dans le bordereau des prix unitaires n’est pas exhaustive. Le pouvoir 
adjudicateur doit pouvoir choisir sur le catalogue du fournisseur, d’autres modèles de la même 
famille de produits. Ces produits seront strictement conformes à l’objet de l’accord-cadre. 
Les prix sont ajustables en fonction de l’évolution du tarif du titulaire remis lors de son offre. Ces 
ajustements se feront par le biais d’un devis, tel que prévu à l’article 7.3 ci-dessous. 
 
Prix promotionnels : 
Le titulaire a la faculté de proposer des remises exceptionnelles qu’il pourrait pratiquer dès lors 
que celles-ci auraient pour conséquence une diminution du prix de l’accord-cadre. Les remises 
pourront être appliquées tant sur le BPU que sur les produits commandés sur catalogue. 
 

Article 7.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l’accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois 
qui précède celui de la date limite de réception des offres ; ce mois est appelé « mois zéro ». 

Les prix de l’accord-cadre sont révisables, en vertu des articles R.2112-8 et R.2112-13 du Code 
de la commande publique.  
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Les prix sont révisés annuellement, à la hausse comme à la baisse, par référence au barème 
que le titulaire applique à sa clientèle. Le titulaire devra communiquer impérativement deux (2) 
mois avant sa mise en vigueur, le nouveau barème, à l’adresse mail suivante : 
nathalie.iannuccelli@inrae.fr   

 
Pour les fournitures commandées sur le catalogue du titulaire, les prix de règlement de l’accord-
cadre sont les prix HT figurant sur le catalogue du titulaire applicable à l’ensemble de sa clientèle, 
affectés du taux de remise minimale contractuel consenti. Une seule révision annuelle du 
catalogue sera acceptée. 
Le taux de remise consenti par le titulaire dans son offre est le taux de remise minimal pour la 
durée de l’accord-cadre. 
En cas de commande sur catalogue, le pouvoir adjudicateur demandera un devis avant de valider 
la commande. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de résilier l’accord-cadre sans frais, si la hausse 
induite par la révision des prix est supérieure à 3% par an. 
 

Article 7.3 - Evolutions technologiques, techniques ou réglementaires 

 
En cas d’évolution technologique, de changement de technique ou de modification de la 
règlementation en cours d’exécution de l’accord-cadre, et après accord du pouvoir adjudicateur, le 
titulaire a la possibilité de modifier ou de remplacer les fournitures par des fournitures jugées plus 
performantes ou plus adaptées aux besoins de l’unité GenPhySE. 
A ce titre, le titulaire appliquera sur ces produits les prix hors taxes figurant sur son catalogue, 
applicables à l’ensemble de sa clientèle, affectés du taux de remise minimale contractuel consenti. 
S’agissant des modifications telles que l’insertion de nouveaux produits portant de nouvelles 
références et de nouveaux prix, ainsi que pour un produit existant déjà sur le BPU ou son 
catalogue, les modifications portant sur les numéros de références, les modifications de prix, les 
appellations de produits ou la mise à jour de ces produits, il suffit que le titulaire fournisse un 
nouveau devis pour que soit entérinées ces modifications. Il s’agira alors d’ajustement visés à 
l’article 7.1 ci-dessus. 
 

Article 7.4 - Problèmes temporaires d’approvisionnement 

 
En cas de problèmes temporaires d’approvisionnement, le titulaire peut proposer un produit de 
remplacement qui sera validé par le pouvoir adjudicateur. Le prix du produit de substitution palliant 
la rupture d’approvisionnement ne pourra être supérieur au prix convenu au présent accord-cadre. 
 

Article 8 - Garanties Financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

Article 9 - Avance 

Article 9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT 
et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à deux (2) mois, sauf indication contraire 
dans l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du montant du bon de commande si la durée de son 
exécution est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, 
l'avance est égale à 5,0 % d'une somme égale à douze fois le montant du bon de commande 
divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65,0 % du montant du bon de commande.  
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Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à 
titre d'acompte ou de solde. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement 
direct suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l’accord-cadre, avec 
les particularités détaillées aux articles R.2191-6, R.2193-10 et R.2193-17 à R.2193-21 du Code 
de la commande publique. 

Article 9.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

Article 10 - Modalités de règlement des comptes 

Article 10.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Chaque livraison fera l’objet d’un bon de livraison correspondant à la fourniture commandée. Le 
paiement de la facture sera engagé une fois la livraison effectuée et une fois les prestations 
admises. Le titulaire peut se réserver la possibilité de regrouper sur une seule facture plusieurs 
fournitures livrées provenant du même bon de commande. Toutefois la facture doit faire apparaître 
toutes les références et intitulés permettant de rattacher les fournitures au bon de commande et 
au bon de livraison. 

Le paiement des prestations se fait par virement administratif. 

 

Article 10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement 
sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, 
la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité 
à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la 
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la 
facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le 
système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange 
de données informatisé). 

Lorsque le titulaire remet au pouvoir adjudicateur une demande de paiement, il y joint les pièces 
nécessaires à la justification du paiement. 
La remise d’une demande de paiement intervient au début de chaque mois pour les prestations 
effectuées le mois précédent, dans le cas des prestations qui s’effectuent de façon continue. Le 
titulaire notifie alors au pouvoir adjudicateur une demande de paiement mensuelle établissant le 
montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait 
de l’exécution de l’accord-cadre depuis le début de celui-ci. 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou 
réglementaires, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis 
au paiement direct comportent les mentions suivantes : 

 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de 
la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 
ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le 
système d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code 
d'identification du service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
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7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y 
a lieu, leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi 
que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le 
bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la 
facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en 
application de l'article R.123-221 du code de commerce. 

Pour ce faire, après avoir enregistré votre société sur le portail Chorus Pro, vos factures 
dématérialisées devront être adressées à INRAE et devront comporter obligatoirement les 
informations suivantes : 

 

• Le numéro SIRET, qui identifiera INRAE en tant que destinataire de la facture : 
18007003901134 

• Le numéro du de l’accord-cadre/marché (voir schéma ci-dessous)  

• Le numéro d’engagement que vous trouverez sur le bon de commande 

transmis pour acter votre prestation (voir schéma ci-dessous) 

• Service d'Etat : non 

• Structure active sur Chorus Pro : oui 

• Receveur EDI : non 

• Codes services : non 

N.B. : le numéro de bon de commande ou numéro du marché INRAE est à renseigner dans le 
champ « numéro d’engagement » sous Chorus Pro comme selon l’exemple ci-dessous : 
 

 

Les fournisseurs peuvent prendre connaissance des modalités de dépôt en consultant les liens 
suivants : 

- Pour les anglophones : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-
documentation-est-disponible-en-anglais/    

- Pour les francophones : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-
electroniques/ 

 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
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L’absence d’une mention obligatoire et plus particulièrement le numéro de l’accord-cadre et le 
numéro de bon de commande peut entrainer le renvoi de la facture au titulaire et la suspension 
du délai de paiement jusqu’à réception de la facture conforme aux prescriptions ci-dessus 
énoncées. 

Il ne peut être facturé que les prestations effectuées. 

 

Article 10.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de trente (30) jours à 
compter de la date de réception des demandes de paiement et après service fait et admission 
de la prestation. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de quarante (40) euros. Le taux des 
intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre 
de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit 
points de pourcentage. 

Article 10.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes 
se rapportant à l'exécution de ses propres prestations.  
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

Article 10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans 
les conditions des articles L.2193-10 à L.2193-14 et R.2193-10 à R.2193-16 du Code de la 
commande publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai 
de quinze (15) jours, la demande de paiement est considérée comme validée. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le 
mandataire du groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 

Article 11 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée 
par le biais du profil d'acheteur et/ou à l’adresse postale et/ou électronique, par dérogation aux 
dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS. 
 
L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de commande dont le délai d'exécution commence à 
courir à compter de la date inscrite sur le bon de commande. 

Les décisions ou communications relatives à des prestations sous-traitées sont adressées au 

titulaire qui a seule qualité pour présenter des réserves. 

Les prestations sont exécutées à la demande expresse de INRAE. Celle-ci adressera au titulaire, 

préalablement à l’exécution des prestations un bon de commande signé, daté définissant la nature 

des prestations et à partir des prix unitaires figurant sur le Bordereau des Prix Unitaires. 

Les bons de commande sont écrits. Ils sont validés, numérotés et datés par le pouvoir 

adjudicateur. Ils sont notifiés en un seul exemplaire par courriel et/ou courrier avec accusé de 

réception. Les délais fixés dans les bons de commande ont valeur contractuelle. Leur non-respect 

peut entraîner des pénalités à l’encontre du titulaire. 
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Article 11.1 - Certification, Accréditation et Confidentialité 

Le titulaire de l’accord-cadre doit être certifié par le fournisseur de séquenceur à haut-débit. 
Les analyses mises en œuvre par le titulaire de l’accord-cadre sur les échantillons seront réalisées 
selon les procédures, méthodes et mode opératoires ayant fait l’objet de l’accréditation selon les 
normes ISO9001 ou équivalent. 
Le titulaire ne peut réutiliser les données de séquençage pour lui-même ou à titre commercial. Le 
titulaire s’engage à garder l’ensemble des données confidentielles. 
 

Article 11.2 - Caractéristiques techniques 

Le présent accord-cadre est alloti en six (6) lots correspondant à différents types de prestation de 
service selon le matériel biologique fourni, le type de technologie demandée et les résultats 
attendus. Les échantillons transmis au titulaire seront code-barrés. 
 

 Lot 1 : Whole Genome Sequencing  
Type d’échantillon : ADN génomique (format tube ou plaque) 
Préparation de librairie individuelle 
Séquençage courte lecture 
Séquençage paired-end minimum 2 x 150 pb 
Nombre de bases : 5 Gbases ou 30 Gbases ou 60 Gbases à la demande du client selon 
l’échantillon 
Contrôle Qualité des lectures : >85% de lectures avec Q>=30 
 

 Lot 2 : Whole Genome Bisulfite Sequencing ou Whole Genome Enzymatic Methyl 
Sequencing 

Type d’échantillon : ADN génomique (format tube ou plaque) 
Préparation de librairie individuelle 
Séquençage courte lecture 
Séquençage paired-end minimum 2 x 150 pb 
Nombre de bases : 30 Gbases hors PhiX ou 90 Gbases hors PhiX à la demande du client selon 
l’échantillon 
Contrôle Qualité des lectures : >85% de lectures avec Q>=30 
Taux de conversion des Cytosines non méthylées : 95% minimum 
 

 Lot 3 : Reduced Representation Bisulfite Sequencing 
Type d’échantillon : pools de 96 librairies RRBS normalisées par le client (format tube) avec 
transmission des barcodes pour le démultiplexage 
Séquençage de 96 librairies 
Séquençage courte lecture 
Séquençage paired-end 2 x 150 pb 
Démultiplexage des échantillons par le titulaire 
Nombre de bases : 300 Gbases hors PhiX par pool de 96 
Nombre de lectures : minimum 1 milliard de lectures hors PhiX par pool de 96 
Contrôle Qualité des lectures : >=85% de lectures avec Q>=30 
Taux de conversion des Cytosines non méthylées : 95% minimum 
 
A titre indicatif, le nombre de prestations estimées dans le cadre du présent accord-cadre, serait 
pour le lot 3 d’au moins 1056 librairies (par multiplex de 96 échantillons). 
 

 Lot 4 : mRNAseq 
Type d’échantillon : ARN total (format tube ou plaque) 
Sélection potentielle ARN polyA 
Préparation de librairie individuelle 
Séquençage courte lecture 
Séquençage paired-end minimum 2 x 150 pb 
Nombre de lectures : 40 M 
Contrôle Qualité des lectures : >85% de lectures avec Q>=30 
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 Lot 5 : small RNAseq 
Type d’échantillon : ARN total (format tube ou plaque) 
Préparation de librairie individuelle 
Séquençage courte lecture 
Séquençage paired-end 1 x 75 pb  
Nombre de lectures : 12 M  
Contrôle Qualité des lectures : >85% de lectures avec Q>=30 
 

 Lot 6 : Long read sequencing 
Type d’échantillon : ADN génomique (format tube) 
Préparation de librairie individuelle 
Séquençage longue lecture 
Type de séquenceur : Oxford NanoPore Technologies 
Nombre de bases : 90 Gbases 
Contrôle Qualité des lectures : Q>=10 et N50 >=20kb  
 
Le titulaire conservera tous les échantillons, sans compensation financière supplémentaire, pour 
une durée minimale de 3 mois à compter de la date de transmission des résultats. Les échantillons 
d’ADN et les librairies seront stockés à -20°C, les échantillons d’ARN à -80°C. Le titulaire pourra 
être amené, sur demande du client, à renvoyer les échantillons d’ADN, d’ARN ou les librairies 
RRBS restants. 
 

Article 11.3 – Modalités d’exécution 

Conditions d’exécution 

- La maîtrise des technologies nécessaires aux prestations mentionnées en article 11 est 

demandée. La quantité/qualité des ADN/ARN avant la préparation des librairies sera vérifiée, 

de même pour la qualité des librairies avant le séquençage. 

- Le titulaire de l’accord-cadre devra accuser réception de la série d’échantillons dans un délai 

de maximum 2 jours ouvrés à compter de la date de réception par le titulaire. 

- Les résultats sont constitués des données brutes de séquençage (par exemple fichiers 

fastq.gz pour le séquençage courte lecture, pod5 pour le séquençage longue lecture) et 

rapports sur la qualité des différentes étapes ; ils seront mis à la disposition de l’unité pour 

chaque échantillon, donc après démultiplexage dans le cas du lot 3. 

- Le titulaire de l’accord-cadre fournira une description complète des procédures, des 

protocoles et des appareils de laboratoire utilisés 

- Le titulaire devra informer du déroulement de la prestation en temps réel (réception des 

échantillons, contrôle qualité des échantillons, contrôle qualité des librairies, séquençage)  

- Le titulaire doit dédier un interlocuteur référent au client pour répondre à ses questions sur la 

prestation depuis la commande jusqu’à la vérification des résultats 

Critères de qualité 

- Le titulaire dispose d’un système de management de la traçabilité et de la qualité intégrant 
les prestations objet de l’accord-cadre, de l’échantillon à la donnée de séquence. 
- Les séquençages devront répondre aux critères spécifiés dans l’article 11. Ces 
informations seront répertoriées dans un fichier de contrôle qualité rendu avec les résultats.  

 

Délai et condition de transmission des résultats 

- Les résultats seront mis à la disposition de l’unité, sous format dématérialisé, via un serveur 

européen FTP sécurisé ou équivalent, en respectant le délai de transmission des résultats sur 

lequel le titulaire s’est engagé. L’empreinte de toutes les données de séquence (md5sum) 
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devra être également fournie afin de s’assurer de la bonne intégrité des fichiers suite à leur 

transfert. 

- Le délai de livraison des fichiers « résultats » doit être raisonnablement court après réception 

des échantillons ; le délai maximum accepté étant de 3 mois. 

- Le titulaire conservera tous les résultats sur des serveurs sécurisés, sans compensation 

financière supplémentaire, pour une durée minimale de 2 mois à compter de la date de 

livraison des résultats ; il avertira le laboratoire 2 semaines avant la destruction des données. 

Contacts INRAE 
 
Informations techniques : 

Mme. Nathalie Iannuccelli, ingénieure 
Mail : nathalie.iannuccelli@inrae.fr   
Tel : 05 61 28 51 16 
 
Informations administratives : 

Au sein de l’unité GenPhySE : 
Mme. Manuéla Ferré, gestionnaire 
Mail : manuela.ferre @inrae.f 
Tel : 05 61 28 54 56 
En copie budget-genphyse@inrae.fr 
 

Au sein de l’unité des Services d’Appui à la 
Recherche : 
Responsable des achats marchés du centre 
(par interim) : 
Mme Laura Gauthier 
Mail : laura.gauthier@inrae.fr 
Tel : 05 61 28 54 34 
En copie : marches-toulouse@inrae.fr 

 

Article 12 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Les résultats réalisés dans le cadre de l’accord-cadre font l'objet d'une cession à titre exclusif au 
profit du pouvoir adjudicateur. 

Article 13 - Constatation de l'exécution des prestations 

Article 13.1 - Vérifications 

Le pouvoir adjudicateur effectue, au moment même de la livraison des fournitures ou de 
l'exécution des services, les opérations de vérification quantitative et qualitative simples qui ne 
nécessitent qu'un examen sommaire et ne demandent que peu de temps.  
Par dérogation à l’article 27.3. Du CCAG-FCS, la présence du titulaire lors des opérations de 
vérification n’est pas requise.  
L’admission se fera dans un délai maximum de 2 mois à compter de la livraison des résultats. 
L'admission fera l’objet d’un procès-verbal établi par l’INRAE. La procédure validera le bon 
fonctionnement du matériel. 
Si le résultat d’une analyse s’avère non exploitable du fait du titulaire, il en sera averti dans un 
délai maximum de 2 mois à compter de la date de livraison dudit résultat et devra refaire la 
prestation, sans coût additionnel pour l’unité, dans un nouveau délai d’une durée maximale 
identique à celle fixée initialement au présent CCP. 
 
Le reste des dispositions des articles 27 et 28 du CCAG-FCS sont applicables aux opérations de 
vérification.  

 

Article 13.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 
conditions prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

Article 14 - Garantie des prestations 

Aucune garantie n'est prévue. 

mailto:nathalie.iannuccelli@inrae.fr
mailto:frederic.toppan@inrae.f
mailto:budget-genphyse@inrae.fr
mailto:laura.gauthier@inrae.fr
mailto:marches-toulouse@inrae.fr


 
INRAE-2025U1388N0002-séquençage-CCP Page 23 sur 27 

Article 15 - Pénalités 

 
Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à l’application de 
pénalité́.  
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’imputer au titulaire les pénalités décrites ci-
dessous au présent article.  
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement redevable de 
ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné́ lieu à 
l'application de pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du 
paiement desdites pénalités.  
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté́ du pouvoir adjudicateur de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du 
marché́ aux frais et risques du titulaire. 
 

Article 15.1 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l’accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en 
matière de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur 
applique une pénalité correspondant à 10,0 % du montant TTC de l’accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à 
titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

Article 15.2 - Autres pénalités spécifiques 

L’établissement se réserve la possibilité d’imputer au titulaire les pénalités décrites ci-dessous au 
présent article. 
 
Le présent article déroge à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS. 
 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application 
des pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné, par dérogation à l’article 14.1.2 du 
CCAG-FCS. 

Les pénalités de retard pourront être appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

 

 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Pénalités de retard  
Journalière 200 € 

Lorsque le délai contractuel 
d'exécution ou de livraison est 
dépassé, par le fait du titulaire, 
celui-ci peut encourir, par jour de 
retard et sans mise en demeure 
préalable, une pénalité fixée à 200 
euros HT 
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Pénalité par prestation 
complémentaire, commandée 
par le pouvoir adjudicateur et 
non assurée 

Forfaitaire 40 % 
Lorsque le délai contractuel 
d'exécution ou de livraison est 
dépassé, par le fait du titulaire, 
celui-ci peut encourir, par 
prestation complémentaire non 
assurée et sans mise en demeure 
préalable, une pénalité fixée à 
40% du montant de cette 
prestation. 

Pénalité  pour toute 
interdiction expresse non 
respectée 

Journalière 200 € 
Lorsque le titulaire ne respecte pas 
les interdictions expresses 
formulées par le pouvoir 
adjudicateur, celui-ci peut encourir, 
par jour de retard et sans mise en 
demeure préalable, une pénalité 
fixée à 200 euros HT 

Pénalité pour absence aux 
réunions organisées par 
l’établissement dans le cadre 
de l’exécution 

Forfaitaire 80 € 
Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité d’imputer au titulaire, 
sans mise en demeure préalable, 
des pénalités pour absence aux 
réunions organisées par 
l’établissement dans le cadre de 
l’exécution du contrat. 
 
Cette pénalité est de 80 euros HT 
par absence aux réunions. 
   

Pénalité pour non-respect des 
exigences techniques ou 
engagements qualitatifs et 
quantitatifs tels que défini dans 
le cahier des charges. 

Forfaitaire 200 € 
Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité d’imputer au titulaire, 
sans mise en demeure préalable, 
des pénalités pour non-respect 
des engagements qualitatifs ou 
quantitatifs par le titulaire tels que 
défini dans le cahier des charges. 
Cette pénalité est de 200 euros HT 
par constat.  

Pénalité pour utilisation de 
matériel hors d’usage ou 
défectueux 

Journalière 150 € 
Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité d’imputer au titulaire, 
après mise en demeure restée 
infructueuse, des pénalités pour 
utilisation de matériel hors d’usage 
ou défectueux. 
 
Pour chaque matériel, cette 
pénalité est de 150 euros HT par 
constat et par jour. 

 



 
INRAE-2025U1388N0002-séquençage-CCP Page 25 sur 27 

Pénalité pour défaut de 
respect des consignes liées à 
la sécurité d’un bâtiment 
prévues dans le Plan de 
Prévention 

Forfaitaire 100 € 
Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité d’imputer au titulaire, 
sans mise en demeure préalable, 
des pénalités pour défaut de 
respect des consignes liées à la 
sécurité d’un bâtiment prévues 
dans le Plan de Prévention. 
 
Cette pénalité est de 100 euros HT 
par constat. 

Pénalité en cas de défaut ou 
retard dans la mise à 
disposition des documents 

Journalière 150 € 
En cas de défaut ou retard dans la 
mise à disposition des documents 
prévus au présent accord-cadre, le 
pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité d’imputer au titulaire, 
sans mise en demeure préalable, 
une pénalité de 150 euros HT par 
jour de retard. 

 

Article 16 - Assurances 

Par dérogation aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et 
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai maximum de cinq (5) jours suivant le courrier 
d’information au candidat pressenti, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie.  

Il devra par la suite remettre, tous les six mois, au pouvoir adjudicateur une attestation 
d’assurance actualisée durant toute l’exécution de l’accord-cadre. 

 

Article 17 – Responsabilité et obligations du titulaire 

Article 17.1 - Dommages 

Conformément aux principes du code civil articles 1386-1 et suivants, le titulaire de chaque 
marché est notamment responsable du ou des dommages causés par un défaut de ses matériels 
qu’il soit ou pas lié à la victime du contrat. 
En outre, tant que les matériels restent la propriété du titulaire, celui-ci dégage INRAE, sauf faute 
d’INRAE, de toute responsabilité à raison des dommages subis par les matériels du fait de toute 
autre cause que des explosions atomiques ou radioactivité artificielle. 
 
Le titulaire ne peut être tenu responsable des dommages occasionnés à l’acheteur suite à des 
détériorations provoquées par le gel, les incendies, les dégâts des eaux, les tremblements de 
terre, les pannes d’alimentation électrique, les incidents électriques extérieurs tels les orages, les 
vols, les dégradations volontaires, les négligences ou les utilisations anormales des installations 
par le personnel de l’acheteur. 
En revanche, la responsabilité du titulaire est engagée pour les accidents ou incidents corporels 
ou matériels qui peuvent survenir et qui sont dus à une faute ou négligence de son personnel lors 
de l’exécution du présent marché. 
 

Article 17.2 - Obligation de résultat 

 
Dans le cadre de la présente consultation, le titulaire est tenu à une obligation de résultats, celle 
de fournir une prestation de qualité selon les critères définis au présent document. 
Par conséquent, il appartient au titulaire de mettre en œuvre tous les moyens (humains et 
matériels) nécessaires et suffisants pour atteindre cet objectif. 
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Article 17.3 - Protection de la main d’œuvre et des conditions de travail 

 
Par dérogation à l’article 6.2 du CCAG FCS, en cas d’évolution de la règlementation sur la 
protection de la main-d'œuvre et des conditions de travail en cours d’exécution du marché, celle-ci 
s’appliquera de plein droit. 

 

 

Article 18 - Résiliation du contrat 

Article 18.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le 
titulaire ne percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R.2143-3 et 
R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces 
prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du 
travail conformément à l'article R.2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié 
aux torts du titulaire. 

Article 18.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
pouvoir adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou 
décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, 
cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans 
administrateur si, en application de l'article L.627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a 
expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L.622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois 
peut être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à 
l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus.  
Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

Article 19 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Toulouse est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou 
modes d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

Article 20 - Dérogations 

Compte-tenu de la hiérarchie des pièces contractuelles, l’absence de mention d’une dérogation au 
C.C.A.G. FCS par le présent article ou dans le corps d’une pièce particulière de l’accord-cadre, ne 
fait aucunement obstacle à son caractère pleinement applicable au titulaire. Il est expressément 
stipulé que la liste des dérogations au C.C.A.G. FCS n’a qu’une valeur indicative. 
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Cette liste n’est donc pas nécessairement exhaustive. Par conséquent, les dispositions 
dérogatoires au C.C.A.G. FCS qui ne figureraient pas dans la liste ci-dessus conserveraient 
néanmoins toute leur valeur contractuelle pour l’exécution du présent accord-cadre. 
 
- L'article 1.5 du CCP déroge à l'article 7.2 du CCAG - FCS 
- L'article 2 du CCP déroge à l'article 4.1 du CCAG - FCS  
- L'article 5 du CCP déroge à l'article 5.2 du CCAG – FCS 
- L'article 11 du CCP déroge à l'article 3.1 du CCAG – FCS 
- L'article 13.1 du CCP déroge à l'article 27.3 du CCAG – FCS 
- L'article 15.2 du CCP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG - FCS 
- L'article 15.2 du CCP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - FCS 
- L'article 15.2 du CCP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - FCS 
- L'article 16 du CCP déroge à l'article 9 du CCAG - FCS 
- L'article 17.3 du CCP déroge à l'article 6.2 du CCAG - FCS 
 


